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► MAITRISER LE TRAITEMENT COMPTABLE DES OPÉRATIONS COURANTES

OBJECTIFS CONTENU
SUPPORTS ET MOYENS

PÉDAGOGIQUES PRÉ-REQUIS

● Se familiariser avec les obligations 
légales et comprendre le contexte 
général de la tenue de comptabilité ; 
● Maîtriser la comptabilisation des 
opérations courantes ; 
● Savoir contrôler, classer et archiver 
les pièces justificatives.

● Les principes généraux en matière 
de comptabilité ; 
● Comptabilisation des opérations 
courantes avec schéma d’écritures 
standard ;
● Rapprochement bancaire : Principe 
et utilité ; 
● Gestion des pièces justificatives. 

● Support de formation ;
● Notes d’information technique ; 
● Exemples de schémas d’écriture 
comptable ;
● Exemples d’outils pratiques : 
Rapprochements bancaires, exemple 
de factures, de note de frais, etc. ;
● Mini-cas d'application ;
● Echanges sur les pratiques des 
participants ; 
● QCM de validation.

● Notions de comptabilité.

Pour aller plus loin : 
- Séminaire complémentaire : Savoir 
préparer un arrêté comptable 
(CCAC002). 

2 jours / 16 heures - Prix : 2 000 €uros HT | Référence : CCAC001
Lieu de formation : Cabinet, entreprise bénéficiaire ou E-Learning

Ce séminaire est destiné aux assistants
et collaborateurs comptables

souhaitant maîtriser le traitement
comptable des opérations courantes.

Un système d’information mal ou non maîtrisé peut se révéler être – pour une organisation – une zone de risque 
importante pouvant aller jusqu’à compromettre sa propre continuité d’exploitation. Au niveau comptable, le 
système d’information doit également respecter des conditions de validité afin d’être efficient et en conformité 
avec les principes généraux imposés à toute comptabilité (livres obligatoires et organisation de comptabilité). 
Aussi, la qualité des informations issues du système d’information comptable dépend des process et traitements 
comptables ayant été mis en place notamment au niveau des opérations courantes de l’organisation. 

A partir d’exemples concrets, ce séminaire vous familiarise avec un premier référentiel tout en développant et en 
approfondissant les principaux traitements comptables pouvant être rencontrés dans la pratique. 

► SAVOIR PRÉPARER UN ARRÊTÉ COMPTABLE 

OBJECTIFS CONTENU
SUPPORTS ET MOYENS

PÉDAGOGIQUES PRÉ-REQUIS

● Comprendre l'utilité de la 
préparation et de la documentation 
d’un arrêté comptable ; 
● Connaître les principales étapes ; 
● Savoir mettre en œuvre une 
méthodologie de préparation de 
clôture des comptes.

● Les arrêtés comptables : 
Une simple obligation légale de 
l’entreprise ?
● L’organisation et le contenu d’un 
dossier de soutien – Approche par 
cycle comptable : Achats / 
Fournisseurs, Clients / Ventes, 
Fiscalité, etc. ;
● Les principaux points de vigilance. 

● Support de formation ; 
● Notes d’information technique ; 
● Mini-cas d'application ;
● Exemple d’outils pratiques : 
Rapprochements bancaires, tableau 
de cadrage de TVA, etc. ;
● Echanges sur les pratiques des 
participants ; 
● Dossier "type" ;
● QCM.

● Maîtrise des fondamentaux du droit 
comptable.

Pour aller plus loin : 
- Séminaire complémentaire : Maîtriser 
la comptabilisation des opérations 
courantes (CCAC001). 

2 jours / 16 heures - Prix : 2 000 €uros HT | Référence : CCAC002
Lieu de formation : Cabinet, entreprise bénéficiaire ou E-Learning

Ce séminaire est destiné aux dirigeants 
d'entreprise, aux cadres et assistants 
comptables souhaitant maîtriser les 

principales étapes de la préparation d'un 
arrêté comptable.

L’arrêté comptable, qu’il soit annuel ou périodique, est l’une des étapes primordiales de la vie de l’entreprise. Mal 
appréhendé, il peut devenir chronophage et être une source de risques, notamment juridiques et fiscaux.

A partir de cas concrets et d’outils méthodologiques, ce séminaire vous permet d'appréhender les principales 
étapes de l’arrêté comptable. 

Comptabilité et
révision


